Lol chatel - assurance moto - refus de
résiliation

Par fredB, le 22/03/2011 a 19:19

Bonjour,rnrnAprés avoir recu ma nouvelle vignette verte 15 jours avant la date anniversaire de
mon contrat, je me suis empressé d'adresser une lettre A/R de demande résiliation. L'assureur
en question me crée des problémes, argumentant qu'il ne suffisait pas de demander la
résiliation, mais de la demander en invoquant la loi chatel.rnrnEst-il dans son droit?rnrnMerci
d'avancernrnFB
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